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Panorama des défis rencontrés par les développeurs, les éditeurs et les consommateurs
dans le cadre de la création, de la distribution, de la commercialisation et de l’exploitation
des jeux vidéo.

 

Les jeux vidéo sont désormais un secteur culturel et économique majeur, représentant des 
milliards de dollars en revenus mondiaux chaque année. Cependant, cette industrie est soumise à 
des règles juridiques complexes qui touchent divers domaines du droit : le droit de la propriété 
intellectuelle (notamment le droit d’auteur et le droit des marques), le droit des contrats, le droit de 
la concurrence, le droit de la protection des consommateurs, ainsi que des enjeux relatifs à la 
régulation des jeux en ligne et des plateformes numériques. 

 

 

 

I. La Propriété Intellectuelle : Le Droit d'Auteur, les Marques et les Brevets

1. Le Droit d'Auteur dans les Jeux Vidéo

Le droit d’auteur protège les créations originales, et les jeux vidéo sont des œuvres complexes qui 
combinent plusieurs éléments susceptibles de bénéficier d'une protection, tels que les codes 
source, les graphismes, les scénarios, les personnages, les musiques et les effets sonores. En 
tant qu'œuvres multimédia, les jeux vidéo sont protégés par le droit d’auteur dans de nombreux 
pays, à condition qu'ils présentent une certaine originalité.

Le Code Source : Le code source d’un jeu vidéo est protégé par le droit d’auteur en tant 
qu’œuvre littéraire, bien que certaines juridictions aient des critères spécifiques pour la 
protection du code informatique. Le reverse engineering (désassemblage d’un logiciel pour 
en analyser le code) est généralement interdit, mais il existe des exceptions dans certains 
cas (par exemple, pour l’interopérabilité).

Les Graphismes et l'Art Visuel : Les personnages, les environnements, et les interfaces 
graphiques sont également protégés par le droit d’auteur en tant qu’œuvres plastiques. 
Cependant, l’originalité des graphismes doit être démontrée, ce qui peut poser des 
problèmes dans le cas des jeux vidéo inspirés d’un style particulier ou basés sur des 
éléments très standards.
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Les Musiques et Sons : La musique d’un jeu vidéo est protégée par le droit d’auteur en tant 
qu'œuvre musicale. Les compositeurs de musique pour jeux vidéo bénéficient des mêmes 
droits que ceux qui travaillent pour d’autres médias (films, télévision). La question de la 
licence musicale se pose particulièrement lorsque les développeurs de jeux souhaitent 
intégrer des musiques populaires ou des extraits d'œuvres préexistantes.

2. Les Marques et la Propriété Industrielle

Les marques jouent un rôle crucial dans l'industrie du jeu vidéo, car elles permettent aux 
développeurs et aux éditeurs de protéger et de commercialiser leurs jeux. Les titres des jeux 
vidéo, les noms de personnages, les logos et même certains éléments visuels spécifiques 
(comme le design d’un personnage) peuvent être enregistrés en tant que marques.

La Protection des Titres de Jeux : Le titre d’un jeu vidéo peut être protégé par une marque, 
mais cela dépend de son caractère distinctif et de son usage dans le commerce. Par 
exemple, des jeux populaires comme "Super Mario", "Call of Duty", ou "Fortnite" bénéficient 
de la protection des marques, empêchant les concurrents d’utiliser des titres similaires dans 
des secteurs proches.

Les Marques de Personnages : Les personnages d’un jeu vidéo, tels que Mickey Mouse ou 
Lara Croft, sont souvent des marques déposées. La protection d’un personnage par le droit 
des marques permet à son créateur de contrôler l’exploitation commerciale du personnage à 
travers des produits dérivés et autres licences.

3. Les Brevets dans l'Industrie du Jeu Vidéo

Les brevets sont utilisés pour protéger des inventions techniques dans l’industrie du jeu vidéo. Les 
brevetages de technologies spécifiques (comme les moteurs de jeu, les systèmes de réalité 
virtuelle, ou certaines mécaniques de gameplay innovantes) peuvent offrir un avantage 
concurrentiel aux entreprises qui les développent. Toutefois, la question de l’innovation et des 
brevets logiciels est complexe, car de nombreuses juridictions, comme l’Europe, imposent des 
restrictions concernant le brevetage du logiciel pur.

 

 

II. Les Contrats : Développement, Distribution et Licences

1. Les Contrats de Développement de Jeux Vidéo

Les contrats de développement sont au cœur de la création de jeux vidéo. Ces contrats régissent 
la relation entre les développeurs, les studios de développement et les éditeurs de jeux vidéo. Ces 
accords définissent des éléments cruciaux tels que la rémunération des créateurs, la propriété des 
droits sur le jeu, la répartition des revenus, les délais de production, et les obligations de livraison.
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Propriété des Droits : Dans de nombreux cas, les développeurs cèdent leurs droits d’auteur 
sur le jeu vidéo à l'éditeur en échange d'une rémunération (salaire ou royalties). Cela signifie 
que l’éditeur détient souvent les droits exclusifs d’exploitation du jeu dans le monde entier, 
mais peut également revendiquer des modifications ou des suites de jeu.

Les Clauses de Confidentialité : Les contrats de développement contiennent généralement 
des clauses de confidentialité pour protéger les informations sensibles concernant le jeu en 
développement, y compris les technologies propriétaires et les idées créatives.

2. Les Contrats de Distribution

Les contrats de distribution sont cruciaux pour la commercialisation et la diffusion des jeux vidéo. 
Les éditeurs concluent des accords de distribution avec des partenaires qui vont vendre les jeux 
en version physique (sur disque ou cartouche) ou numérique (sur des plateformes comme Steam, 
PlayStation Store, Xbox Live ou Nintendo eShop).

Distribution numérique : Les contrats de distribution numérique, souvent appelés contrats de 
licence de distribution, régissent les conditions de vente et de diffusion sur les plateformes 
en ligne. Ces accords précisent les modalités de partage des revenus entre l'éditeur et la 
plateforme (par exemple, Apple ou Google Play pour les jeux mobiles).

Contrats de Console et de Plateforme : En fonction de la plateforme (PlayStation, Xbox, PC, 
etc.), des contrats spécifiques doivent être négociés. Par exemple, les jeux développés pour 
PlayStation nécessitent une certification par Sony, tandis que les jeux pour Xbox doivent être 
conformes aux exigences de Microsoft. Ces contrats peuvent inclure des conditions sur la 
visibilité du jeu sur la plateforme, les frais de distribution et les avantages marketing.

3. Les Licences de Contenu et Produits Dérivés

De nombreux jeux vidéo donnent lieu à des produits dérivés (figurines, livres, films, etc.), ce qui 
nécessite des contrats de licence. Par exemple, le contrat de licence entre un studio de 
développement et un fabricant de jouets pour un jeu vidéo populaire définira les conditions de 
production, les royalties, ainsi que la durée de l'accord.

 

 

III. Le Droit de la Consommation et la Protection des Joueurs

1. Les Conditions Générales de Vente (CGV)

Les CGV des jeux vidéo sont un élément essentiel de la relation entre l'éditeur et le 
consommateur. Elles définissent les droits et obligations des deux parties, notamment en ce qui 
concerne la vente et l’utilisation des jeux. Ces CGV incluent des éléments relatifs à :

Le droit de retour : Les politiques de remboursement des jeux vidéo peuvent être complexes, 
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téléchargement ou l’activation du produit.

Les licences d'utilisation : Lorsqu’un joueur achète un jeu vidéo, il n’acquiert généralement 
pas les droits de propriété sur le jeu lui-même, mais seulement une licence d’utilisation 
limitée, souvent sous forme de licence utilisateur final (EULA). Cette licence précise les 
droits d’utilisation, les restrictions, et les conditions liées à la copie, à la modification et à la 
redistribution du jeu.

2. La Protection des Données Personnelles

Les jeux vidéo modernes collectent souvent des données personnelles et comportementales des 
joueurs (par exemple, via des profils en ligne, des achats intégrés, ou des systèmes de 
récompense). Cela soulève des préoccupations en matière de protection de la vie privée
et de conformité avec des législations comme le RGPD (Règlement Général sur la Protection des 
Données) en Europe.

Les éditeurs de jeux vidéo doivent garantir la transparence sur la collecte et l’utilisation des 
données des utilisateurs, ainsi que leur protection contre toute divulgation non autorisée. Les 
joueurs doivent être informés des données collectées et donner leur consentement pour que 
celles-ci soient utilisées, notamment pour la publicité ciblée ou l’analyse comportementale.

3. La Lutte contre la Fraude et les Contenus Illicites

Les jeux en ligne, en particulier ceux qui comportent des achats intégrés, des monnaies virtuelles 
ou des systèmes de loot boxes, sont souvent sujets à des pratiques frauduleuses ou illégales. Le 
droit de la consommation intervient ici pour protéger les joueurs contre la fraude, les abus et les 
pratiques commerciales trompeuses.

Les loot boxes : Ces éléments aléatoires dans les jeux vidéo, qui permettent d’acheter des « 
coffres » contenant des objets virtuels, sont parfois perçus comme des jeux de hasard 
déguisés

 

. Plusieurs pays, comme la Belgique et les Pays-Bas, ont déjà pris des mesures pour réglementer 
ou interdire ces mécanismes.
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